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L’arc électrique et vous
Danger relativement peu connu, l’arc électrique
se définit par une décharge électrique se pro-
duisant entre deux conducteurs. Cette décharge,
extrêmement lumineuse, s’accompagne d’une
chaleur supérieure à 3 000 degrés Celsius. Elle
trouve d’ailleurs son utilité dans diverses appli-
cations, notamment dans les fours à arc, pour
fondre des matériaux, ainsi que dans les lam-
pes à arc et les projecteurs de cinéma qui met-
tent à profit son intense lumière blanche.

En dehors de ces usages bien ciblés, lorsqu’un
arc électrique se produit, il peut s’agir d’une
défaillance technique due, notamment, à un
court-circuit ou d’une défaillance organisation-
nelle. Bien qu’il existe des dispositifs pour pré-
venir ce genre d’incident, si le court-circuit
dépasse la capacité de l’équipement à contenir
la surcharge de courant, le phénomène se mani-
festera, causant de graves préjudices à qui-
conque se trouvera dans son rayon d’action.

Car l’arc électrique est, ni plus ni moins, qu’un
processus thermique de conduction, de convec-
tion et de radiation, résume Marc Dupont,
conseiller en prévention à l’ASP Construction.
« Plus on se trouve près de la source d’ignition
et plus la chaleur est intense, souligne-t-il. Ce
ne sont donc pas seulement l’électrisation ou
l’électrocution qui sont à craindre, mais aussi
les risques de brûlures graves et leur retentis-
sement sur le quotidien de la victime, si elles
ne sont pas mortelles. »

Des blessures physiques

Lorsqu’on considère qu’une exposition de seu-
lement 0,1 seconde à une température de
80 degrés Celsius peut causer des brûlures du
deuxième degré, on imagine sans peine la gra-
vité des blessures provoquées par un arc élec-
trique. Marc Dupont en donne pour exemple le
cas d’un contremaître dont la vie a basculé, en
juillet 2007, alors qu’il tentait de rétablir le cou-
rant sur un panneau de 600 ampères, fournis-
sant 600 volts de courant continu. 

L’explosion a notamment fait fondre la peau de
son visage, scellant complètement ses paupiè-
res. Aujourd’hui, sa peau reste extrêmement
sensible au froid et au soleil, elle se fendille et
saigne très facilement. De simples activités
récréatives, comme la pêche et la motoneige,
sont devenues pour ce contremaître un défi
constant en raison des mesures qu’il doit pren-
dre pour protéger sa peau.

hénomène d’une rare
violence, l’arc élec-

trique peut causer des
brûlures extrêmement
graves. Voici comment
vous en prémunir.

P « Les victimes doivent toujours consulter un
médecin car, même si la blessure peut sem-
bler mineure, les tissus profonds peuvent
être atteints, rappelle Marc Dupont. De plus,
une arythmie cardiaque peut survenir dans
les 72 heures suivant l’accident. » 

Et c’est sans compter les diverses réactions
psychologiques qui s’ensuivent et peuvent
mettre des années à se résorber.

Des séquelles psychologiques

En effet, sur le plan psychologique, les person-
nes qui subissent d’importantes brûlures pré-
sentent un éventail d’états psychologiques
(confusion, anxiété, dépression) et de réac-
tions émotionnelles (colère, frustration, irritabi-
lité). Ces séquelles surgissent à mesure que la
victime récupère et que sa survie est assurée.
La douleur, les limitations fonctionnelles, l’alté-
ration de l’apparence physique alimentent tout
autant cette souffrance psychologique.

À cette kyrielle de traumatismes s’ajoute parfois
le trouble de stress post-traumatique. Ce trou-
ble, qui se caractérise par un revécu permanent
de l’événement traumatisant, sous la forme de
flash-back ou de cauchemars, est souvent
associé à des réactions physiques, comme des
palpitations, une sensation de bouche sèche et
une transpiration abondante, qui altèrent tout
autant la qualité de vie de la victime.

Sous votre combinaison ignifuge, vous
devez porter des vêtements et des
sous-vêtements de coton. Le niveau de protection des ÉPI varie en fonction

du risque. Assurez-vous de porter l’équipement
approprié.
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Le traumatisme crânien,  
un douloureux casse-tête

Soyez vigilant

Bien que la plupart des traumatismes crâniens
ne causent pas de dommages permanents, il
se peut que des symptômes surgissent long-
temps après le choc. Ainsi, les maux de tête,
les vomissements, l’irritabilité, la confusion, les
pupilles dilatées, la vision brouillée, la difficulté
à parler ou à marcher, les convulsions, la fai-
blesse ou les engourdissements aux membres,
sont autant de signaux d’alarme qui méritent
une attention médicale immédiate.

On estime en effet qu’à peine 20 à 35 % des vic-
times d’un traumatisme crânien retourneront au
travail après leur accident. Ce pourcentage
n’aurait rien à voir avec la gravité de l’accident,
mais plutôt avec la façon dont ces personnes
auront été prises en charge durant leur conva-
lescence. 

Vu de haut, le casque de sécurité ressemble à un
dôme. Sous cette architecture particulière, des
travailleurs de tous horizons abritent la plus pré-
cieuse partie de leur anatomie : leur tête. C’est
d’ailleurs la raison pour laquelle le Code de sécu-
rité pour les travaux de construction exige, de
toute personne se trouvant sur un chantier,
qu’elle porte un tel équipement de protection
(CS, art. 2.10.3) et que celui-ci soit homologué
conformément à la norme CSA Z94.1.

« Le rôle du casque de sécurité est vital : il doit
protéger la boîte crânienne en diminuant la
pression et en répartissant la force de l’impact
sur la plus grande surface possible. Pour jouer
pleinement ce rôle, le casque doit donc résister
aux chocs, à la pénétration, aux décharges
électriques, à la combustion, aux produits chi-
miques. Il doit en outre être léger, confortable
et se nettoyer facilement à l’eau et au savon »,
souligne Claudine Villeneuve, conseillère en
prévention à l’ASP Construction. 

Pas plus tard qu’en juillet dernier, un travailleur a
malheureusement mis à l’épreuve les limites de
son casque de sécurité. L’homme, un manœuvre
spécialisé, effectuait des travaux sous l’échan-
geur Turcot lorsqu’un morceau de béton, de la
taille d’un ballon de football, s’est détaché de la
structure et l’a percuté à la tête. Inconscient à
l’arrivée des secours, l’homme a repris cons-
cience pendant son transport à l’hôpital.

Un traumatisme grave

N’eût été son casque de sécurité, ce travailleur
aurait pu connaître une fin tragique. Le trauma-
tisme crânien, qui est ni plus ni moins qu’une
lésion au cerveau ou à la moelle épinière cau-
sée par un choc violent à la tête, peut en effet
avoir des conséquences graves, allant de la
perte de conscience au coma, mais aussi à des
paralysies plus ou moins étendues, voire à la
perte de facultés sensorielles, quand il ne se
solde pas par un décès.

Cependant, certains problèmes, comme des
maux de tête, des pertes de mémoire, une
impression de vide et des vertiges, sont sus-
ceptibles de persister si le traumatisme a causé
un hématome. Certaines personnes devien-
dront irritables, tandis que d’autres souffriront
d’épilepsie.

Sur un chantier, les
risques de blessure à la
tête sont élevés. Le port
du casque de sécurité
peut en limiter la portée.

Rarement sans conséquences

Le traumatisme crânien est dit léger lors-
qu’il n’y a aucune fracture ni perte de
conscience. Il est modéré lorsque la perte
de conscience dure quelques minutes. Il
est qualifié de grave lorsque la victime
sombre dans le coma, avec ou sans frac-
ture. Les traumatismes crâniens se divi-
sent en quatre catégories. Les voici.

La commotion cérébrale – La victime
subit une perte de conscience temporaire,
mais il n’y a pas de lésions visibles à l’exa-
men radiologique et les séquelles sont
rares. Toutefois, à répétition, des maladies
neurodégénératives peuvent survenir à
long terme. 

La contusion cérébrale – Il s’agit d’une
lésion au cerveau, caractérisée par un sai-
gnement qui cause un œdème (enflure). 

La fracture du crâne – La boîte crânienne
se fissure et l’arête des os fracturés peut
s’enfoncer dans le cerveau provoquant un
saignement et d’autres dommages.

L’hématome – L’hématome est une accu-
mulation de sang coagulé qui crée une
forte pression sur les structures nerveuses.

Les trois composants essentiels d’un
casque de sécurité. Recherchez-les !
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Enquête d’accident
La vie d’un travailleur
connaît une fin abrupte

Pour consulter le rapport dépersonnalisé : http://www.centredoc.csst.qc.ca/pdf/ed003728.pdf

Pour consulter les annexes : http://www.centredoc.csst.qc.ca/pdf/ad003728.pdf

Une méthode de démoli-
tion inadéquate, une ana-
lyse de risque déficiente,
un bloc de béton qui
chute… un dangereux
cocktail qui a coûté la
vie à un jeune travailleur.

Les travaux de démolition n’ont rien
d’un jeu d’enfant. Il faut tout prévoir,
même l’impossible, pour éviter que
ne se produise l’impensable. C’est
la base même de la prévention des
accidents du travail. Malheureu-
sement, Décontamination IGR, une
entreprise de Sherbrooke manda-
tée par Olymel pour procéder à
l’enlèvement des matériaux conte-
nant de l’amiante à son usine de
Magog, a failli à cette règle fonda-
mentale. Et un jeune travailleur a
payé de sa vie le manque de pré-
voyance de son employeur.

Le 21 novembre 2007, la victime,
montée sur une plate-forme éléva-
trice, s’affaire à nettoyer une
colonne d’acier à l’aide d’un marteau-
piqueur dans la section 400, située
au rez-de-chaussée de l’usine. Les
travaux d’amiante sont commencés
depuis deux mois et s’effectuent
simultanément sur les deux niveaux
du bâtiment. Cependant, le dégar-
nissage des deux côtés du mur
droit de la section 400, constitué
d’un muret de ciment, d’une double
épaisseur de blocs de béton et de
colonnes d’acier, s’avère long en
raison de la dimension du mur.

Une erreur mortelle

On décide alors de changer de procédé et de
démolir le mur manuellement, à la masse.
Cette méthode permet d’accélérer la cadence
sans nuire à l’intégrité structurale du bâtiment,
puisque le mur à démolir n’est pas porteur. Au
cours de la semaine précédant l’accident, le
mur avant droit ainsi que le mur qui lui est per-
pendiculaire ont été ainsi presque complète-
ment démolis. Il ne reste qu’à dégarnir les
colonnes d’acier de part et d’autre du mur
avant droit.

Cependant, un danger plane. Quelques ran-
gées de blocs de béton, difficilement accessi-
bles en raison de leur position entre deux
structures, sont toujours en place dans la par-
tie supérieure du mur. Ces blocs ne contenant
pas d’amiante, ils ne présentent donc pas
d’intérêt sur le plan de la décontamination et
peuvent ainsi rester en place jusqu’à la démo-
lition finale du bâtiment. Ils ne sont toutefois
maintenus en place que par le seul mortier de
liaison, les blocs qui leur servaient jusque-là
d’appui ayant été retirés au cours des semai-
nes précédentes.

C’est alors que se produit l’impensable. Un bloc
de béton, d’environ 18 kilogrammes (40 livres)
se détache du mur partiellement démoli, frap-
pant à la tête le journalier. Le lendemain matin,
le jeune travailleur est retrouvé mort parmi les
débris jonchant le sol. Son décès est constaté
sur les lieux de l’accident par un médecin du
Centre de santé et de services sociaux de
Memphrémagog. Il est attribué à un trauma-
tisme crânien sévère qui l’aurait tué sur le coup.

Les causes

Selon les informations recueillies au cours de
l’enquête menée par la Commission de la santé
et de la sécurité du travail (CSST), le travailleur,
qui avait été vu la veille à cet endroit sur une
plate-forme élévatrice, aurait accidentellement
échappé son marteau-piqueur. Le mécanisme
de verrouillage de son outil était en effet enclen-
ché et son cordon d’alimentation, débranché.
Tout porte à croire que l’homme serait descendu
de sa plate-forme pour récupérer son marteau-
piqueur lorsque le bloc s’est détaché. 

La CSST retient deux causes pour expliquer
ce terrible accident. D’une part, la méthode de
travail utilisée pour démolir les murs est dan-
gereuse, car des blocs de béton, retenus dans
la partie supérieure des murs par le seul mor-
tier, peuvent chuter à tout instant. En effet, la
fonction du mortier n’est pas de retenir des
charges en traction, mais bien de lier entre eux
des éléments de maçonnerie. Les vibrations
transmises à la structure par les équipements
de chantier ont suffi pour accélérer la rupture
du joint de mortier, déjà sollicité en traction par
les blocs suspendus.

D’autre part, l’identification des dangers, la pla-
nification et la mise en œuvre des moyens de
prévention, à la suite de la décision de changer
de procédé de démolition, sont déficientes. Bien
que le programme de prévention de
Décontamination IGR ait prévu toutes les mesu-
res de sécurité liées au dégarnissage de maté-
riaux contenant de l’amiante, celui-ci reste muet
quant au repérage et à l’identification des mesu-
res à prendre lors de la démolition des murs.
Par conséquent, aucun étaiement n’a été mis
en place pour prévenir la chute des blocs.

Par télécopieur : Il suffit d’indiquer, sur votre page de transmission, le titre du document et le nombre
d’exemplaires désirés et de transmettre le tout à l’attention de Mme Rita Henry ou de Mme Lossgrieving
Lopez, en composant le 514 355-7861. Assurez-vous que l’adresse de livraison, votre nom,
votre unité de classification et votre association patronale apparaissent clairement sur la page
de transmission.

Par Internet : À partir du site de l’ASP Construction (www.asp-construction.org), sélectionnez le
menu Publications de l’ASP, puis cliquez sur l’onglet Publications et bon de commande.
Indiquez ensuite le nombre d’exemplaires désirés et cliquez sur le bouton Continuer. Vous n’au-
rez plus qu’à remplir le formulaire de renseignements personnels et le tour sera joué!

Vous le savez sans
doute déjà, les publi-
cations de l’ASP sont
gratuites pour les
employeurs cotisants

et l’ASP assume les frais d’expédi-
tion. Cependant, afin de vous éviter
désagrément et perte de temps,
nous croyons utile de vous rappeler
la procédure à suivre pour vous les
procurer.

Demandez et vous recevrez



7PRÉVENIR AUSSI Volume 24, numéro 4, hiver 2009-2010

Le chantier, qui s’échelonne de mars 2009 à
novembre 2010, emploie une vingtaine de tra-
vailleurs de la région. Ces derniers effectuent
notamment des travaux générant de la pous-
sière de silice. L’agent de prévention d’Hydro-
Québec, Nelson Gagné, a donc demandé au
contremaître de Euler, Michel Chicoine, de
fournir aux travailleurs le nécessaire pour qu’ils
fassent leur toilette.

Au regard de la réglementation, Construc-
tions Euler avait l’obligation de fournir de
l’eau potable à ses travailleurs, ainsi qu’un
lavabo pour les travailleurs qui sont exposés
à des poussières toxiques, tel que le stipule
le Code de sécurité pour les travaux de cons-
truction (CS, art. 3.2.6 et 3.2.8).

De plus, l’employeur a ajouté des serviettes,
une poubelle et même un miroir!

Le tout, à proximité de la roulotte de chantier
où les travailleurs prennent leur repas. Inutile
de préciser qu’ils ne peuvent la manquer!
« Nelson Gagné rapporte que l’initiative a
d’ailleurs été remarquée et appréciée des tra-
vailleurs, précise Marc Dupont, conseiller en
prévention à l’ASP Construction. Ils y voient en
quelque sorte une marque de respect de la part
de leur employeur. »

Dans le contexte actuel, où l’état de pandémie a
été déclaré à l’égard de la grippe A (H1N1), cette
installation réglementaire se veut également un

bon moyen de freiner la propagation des infec-
tions. On peut en effet facilement disséminer
certains microbes, tels les virus et les bactéries,
simplement en touchant une autre personne.

On peut aussi attraper ces mêmes germes si
on entre en contact avec des objets ou des sur-
faces contaminées et qu’on porte ensuite les
mains à son visage. Rappelons qu’un bon
lavage de mains se fait en utilisant une quantité
suffisante de savon, en se frottant les mains
l’une contre l’autre pour créer une mousse
abondante et en les rinçant parfaitement sous
l’eau courante.

À votre santé

Tout en se conformant
à la réglementation de
façon exemplaire, un
employeur met à la
disposition de ses tra-
vailleurs une station
de toilette complète.

Il est rare de voir un employeur
se mettre en frais pour offrir à
ses travailleurs une station de
toilette afin qu’ils puissent se
nettoyer convenablement les
mains et le visage avant de pas-
ser à table. C’est pourtant ce
qu’a fait Constructions Euler,
qui effectue pour le compte
d’Hydro-Québec des travaux de
réfection évalués à 28 millions
de dollars au barrage Bourque,
situé au cœur de la réserve
autochtone Kitcisakik dans le
parc La Vérendrye.

L’ingéniosité
au service
de la prévention

Une citerne alimente en eau potable la sta-
tion de toilette aménagée par Constructions
Euler pour ses travailleurs.

Cette année encore, la tournée annuelle du Comité de concertation de l’Abitibi s’est mise
en branle. Du 21 au 25 septembre dernier, le Comité s’est en effet arrêté à Val-d’Or,
Malartic, Rouyn-Noranda et dans le parc La Vérendrye, organisant des dîners- causeries
sur des chantiers et des visites dans des centres de formation professionnelle.

Le thème retenu pour l’occasion : les risques d’origine électrique, notamment ceux por-
tant sur le travail sous tension, les arcs électriques et les lignes aériennes. La session
d’information, qui se déroulait sur une heure, comportait des photos d’arcs et d’explo-
sions électriques ainsi que des échantillons d’équipements de protection individuelle.

Le témoignage touchant d’un contremaître ayant survécu à un violent arc électrique
ainsi qu’un rappel de la réglementation visant les travaux électriques venaient clore la
session. Les participants se voyaient en outre remettre une lampe de poche isolée. La
tournée a par ailleurs pu compter sur la collaboration d’associations syndicales, de
l’APCHQ, d’entrepreneurs locaux et de l’ASP.

Le Comité de concertation de l’Abitibi a fait mou-
che avec sa campagne de sensibilisation sur les
risques d’origine électrique.

Le Comité de concertation de l’Abitibi, toujours en action



DVD — Comprendre la sécurité
oculaire en milieu de travail

La majorité des blessures aux yeux pourrait
être évitée si l’on mettait en œuvre des procé-
dures de travail appropriées et formait les tra-
vailleurs. Le DVD suggéré ici peut servir de
soutien à une formation sur la sécurité oculaire.
Il met en relief les principales causes de lésions
aux yeux, tels les dommages occasionnés par
les produits chimiques, la projection de parti-
cules, les radiations, la chute d’objets, etc. De
plus, il présente six études de cas interactives.
Il mentionne les mesures de contrôle qui peu-
vent être mises en place pour éliminer les
risques de blessures : substitution, isolement,
contrôles d’ingénierie, etc. Plusieurs renseigne-
ments sur l’équipement de protection individuelle
sont fournis ainsi que quelques techniques de
premiers soins.

Vocam Canada. Comprendre la sécurité
oculaire en milieu de travail / Understanding

eye safety at work.  Mississauga, Ont. : Vocam,
2008. DVD (21 min) + manuel de formation.
Cote : DV-000352. Pour emprunt seulement.
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Pour encourager les comportements sécuritaires au travail

Qu’est-ce qui pousse un travailleur à adopter un comportement risqué? Et que peut faire un
responsable de la sécurité au travail pour lutter contre cette attitude? Les brochures suivantes vous
suggèrent de motiver les travailleurs à adopter un comportement sécuritaire et à participer active-
ment à l’amélioration de la sécurité de leur entreprise en les intégrant à l’élaboration de mesures
de sécurité, au choix d’équipements de protection individuelle ou de nouveaux appareils de travail.
Des notions théoriques sur le comportement humain côtoient les nombreux exemples de mesures
de sécurité que l’on peut appliquer dans chaque milieu de travail.

Suva. Il ne peut rien m’arriver! Comment lutter contre un comportement risqué au travail? 9e éd.
Lausanne, Suisse : Suva, 2008. 23 p. Cote : BR-000658
https://wwwsapp1.suva.ch/sap/public/bc/its/mimes/zwaswo/99/pdf/SBA157_f.pdf

Suva. « Ils ne veulent pas, tout simplement! » Vraiment? Conseils de motivation pour la sécurité au tra-
vail. 3e éd. Lucerne, Suisse : Suva, 2008. 7 p. Cote : BR-001602 
https://wwwsapp1.suva.ch/sap/public/bc/its/mimes/zwaswo/99/pdf/66112_f.pdf

Suva. Encourager un comportement conforme à la sécurité. 4e éd. Lucerne, Suisse : Suva, 2007. 23 p.
Cote : BR-001603
https://wwwsapp1.suva.ch/sap/public/bc/its/mimes/zwaswo/99/pdf/66111_f.pdf

Prévenir aussi est publié quatre fois l'an
par l'ASP Construction.

Les publications de l'ASP Construction
sont offertes gratuitement aux travailleurs
et aux employeurs de la construction qui
en font la demande à leur association
syndicale ou patronale respective.

L’emploi du genre masculin n’a été privi-
légié que dans le seul but d’alléger le
texte et d’en faciliter la compréhension.
Le féminin peut tout autant s’appliquer.

La reproduction d'un texte est autorisée à
la condition d'en mentionner la source et
de nous en faire parvenir une copie.
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L’exposition à la silice cristalline dans
le bâtiment et les travaux publics

Le présent guide d’animation et de formation
présente l’essentiel des thèmes à aborder
avec les travailleurs et les employeurs de la
construction pour qu’ils soient informés des
effets sur la santé de la silice cristalline et sur
les mesures préventives préconisées. Plusieurs
outils sont présentés en annexe, tels qu’un
scénario de planification des activités de for-
mation et d’information, un questionnaire sur
les perceptions et les connaissances des tra-
vailleurs, etc. Même s’il s’adresse d’abord aux
professionnels des équipes de santé au travail,
toute personne intéressée au sujet y trouvera
une source d’information appréciable.

Agence de la santé et des services sociaux de
Montréal. Direction de santé publique; Fontaine,
G. L’exposition à la silice cristalline dans le sec-
teur bâtiment et travaux publics : un risque évita-
ble : guide d’animation. Montréal : l’Agence,
2009. 109 p. Cote : MO-028806
http://www.santepub-mtl.qc.ca/Publication/
pdftravail/expositionsilicecristalline.pdf

Vous pouvez emprunter tous ces documents au centre de documentation ou les télécharger en
passant par la version électronique du bulletin http://www.asp-construction.org/utilisateur/
documents/prevenir-aussi/Prevenir_hiver_2009-2010.pdf


